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● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Chris Warkentin (Grande Prairie—Mac‐

kenzie, PCC)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 31e réunion du Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique de la Chambre des communes.

Je vous rappelle que la réunion est télévisée et qu'elle sera acces‐
sible sur le site Web de la Chambre des communes.

Conformément à la motion adoptée par le Comité le vendredi
11 décembre 2020, nous reprenons notre étude de la protection de
la vie privée et de la réputation sur les plateformes comme Porn‐
hub.

Nous accueillons trois témoins aujourd'hui. Souhaitons la bien‐
venue à Mme Melissa Lukings, qui est candidate au doctorat en ju‐
risprudence à la Faculté de droit de l'Université du Nouveau‑Bruns‐
wick; Mme Jennifer Clamen, la coordonnatrice nationale de l'Al‐
liance canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe,
ainsi que Mme Sandra Wesley, la directrice générale de l'organisme
Stella.

Nous allons sans plus tarder entendre les remarques liminaires
des témoins, avec Mme Lukings en premier.

Madame Lukings, nous vous écoutons.
Mme Melissa Lukings (candidate au Juris Doctor, Faculty of

Law, Université du Nouveau-Brunswick, à titre personnel): Je
m'appelle Melissa Lukings. Je suis née en Ontario en 1989...
[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):
J'invoque le Règlement, monsieur le président. Il y a un problème
d'interprétation. Considérant que...
[Traduction]

Le président: Désolé de vous interrompre, mais il y a un appel
au Règlement. Il semble y avoir un problème de friture.

Nous allons vérifier si l'interprétation fonctionne correctement.

Je crois que c'est bon.

Encore une fois, désolé de l'interruption. Allez‑y.
Mme Melissa Lukings: J'ai déménagé à Terre‑Neuve en 2007,

puis au Nouveau‑Brunswick en 2018.

J'ai terminé mon baccalauréat en linguistique et en psychologie à
l'Université Memorial de Terre‑Neuve, et je suis actuellement étu‐
diante au doctorat en jurisprudence à l'Université du Nou‐
veau‑Brunswick.

J'ai été travailleuse du sexe pendant 13 ans. De 2008 à 2013, je
travaillais chez Executifsweet Spa, un salon de massage érotique
pour adultes situé à St. John's, à Terre‑Neuve. J'y ai été gestionnaire
pendant quatre ans, mais je travaillais aussi au salon de massage
érotique Studio Aura. Depuis 2018, je travaille aussi à mon compte.

Si vous regardez ces dates, vous allez remarquer quelque chose
d'assez amusant. En fait, j'étais déjà travailleuse du sexe avant l'ar‐
rêt Bedford. J'ai commencé en 2008; l'arrêt Bedford a été prononcé
en 2013, et le projet de loi C‑36 a été déposé en 2014. Il y a donc
un chevauchement intéressant.

Durant mes années d'expérience, j'ai connu certaines formes
d'exploitation sexuelle pendant huit années. Il y a donc encore un
chevauchement. Fait très intéressant, cette exploitation était liée
aux cryptomonnaies, à l'exploration de données et au développe‐
ment d'entreprises à Terre‑Neuve‑et‑Labrador. Je pense donc avoir
une perspective de tous les aspects de ce milieu, sauf le trafic de
personnes. J'ai connu l'exploitation et, bien entendu, je sais ce
qu'est le travail du sexe.

J'ai fait beaucoup de bénévolat. Dernièrement, à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador, j'ai été bénévole au Sexual Assault Crisis
and Prevention Centre, à la Community Coalition for Mental
Health et à la Schizophrenia Society. J'ai aussi fait du bénévolat
pour Safe Harbour Outreach Project, HardOnTheRock.com, Justice
reproductive Nouveau‑Brunswick, Sauvons la Clinique 554, SafeS‐
pace London. Actuellement, je collabore avec l'Alliance canadienne
pour la réforme des lois sur le travail du sexe.

En ce moment, je fais de la recherche en droit de la cybersécuri‐
té, et je m'intéresse particulièrement au contenu du Web profond, à
la réglementation, aux cryptomonnaies et à la décentralisation de
tout cela du point de vue du droit canadien et de la recherche sur
l'encadrement légal du travail du sexe. Je viens aussi de terminer la
publication d'une série de 10 articles sur les lois canadiennes en
matière de cybersécurité en collaboration avec IT World Canada.

Vous ne serez pas surpris si je vous dis que j'aimerais parler au‐
jourd'hui de la décriminalisation du travail du sexe, mais également
de la réglementation du contenu sur le Web visible et de la recon‐
naissance des différences entre le Web visible, le Web invisible et le
Web profond, ainsi que de ce qui se passe vraiment quand on ap‐
plique des lois à ces domaines.

Merci.
● (1105)

Le président: Je vous remercie.

Madame Clamen, la parole est à vous.
Mme Jennifer Clamen (coordinatrice nationale, Alliance ca‐

nadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe): Merci.
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Je m'appelle Jenn Clamen. Je suis la coordonnatrice nationale de
l'Alliance canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe.
L'Alliance est composée de 25 groupes de défense des droits des
travailleuses et travailleurs du sexe à l'échelle du Canada. La plu‐
part de ces groupes sont dirigés par des travailleuses et des tra‐
vailleurs de l'industrie du sexe. L'Alliance a été créée en 2012 afin
de permettre aux travailleuses et aux travailleurs du sexe de se faire
entendre par des personnes comme vous et par le Parlement, mais
aussi afin que leurs voix et leurs expériences obtiennent le respect
et la légitimité qui leur reviennent, qu'on cesse de les ignorer et
qu'on les prenne enfin au sérieux.

Mais avant tout, l'Alliance a été créée pour que les travailleuses
et les travailleurs du sexe puissent prendre part à l'élaboration des
politiques et des pratiques qui ont des répercussions sur leur vie
quotidienne. C'est le travail que nous faisons ensemble.

C'est l'aspect sur lequel je voudrais me concentrer aujourd'hui,
c'est‑à‑dire du devoir des parlementaires et des moyens qu'ils
doivent prendre pour permettre aux travailleuses et aux travailleurs
du sexe de donner leur avis et de les guider. Ils sont les mieux pla‐
cés pour leur parler des politiques et des pratiques à mettre en place
pour encadrer le travail du sexe et la pornographie en ligne.

Je voudrais tout d'abord souligner l'importance... Bien entendu,
nous sommes tous d'accord pour dire à quel point il est important
de garder un regard critique sur la violence ou l'exploitation sur In‐
ternet, et plus encore pour les personnes visées par la violence. Les
travailleuses et travailleurs du sexe le comprennent très bien. Nous
avons commencé à nous organiser pour lutter contre les agressions
et la violence dans l'industrie depuis plus de 50 ans. C'est pour cette
raison que nous avons voulu nous organiser. Notre but n'était pas de
créer une organisation pour défendre notre droit de travailler dans
l'industrie, mais pour lutter contre les agressions et la violence.
C'est pourquoi les travailleuses et les travailleurs du sexe doivent
être au cœur du débat, parce qu'ils sont les mieux placés. Ce sont
les travailleuses et les travailleurs du sexe qui cherchent constam‐
ment des moyens de réduire la violence dans le contexte de crimi‐
nalisation et de stigmatisation que l'industrie continue de subir.

Je voudrais parler aussi de ce que serait pour nous une consulta‐
tion véritable, des raisons pour lesquelles c'est important, et de la
manière de faire cette consultation. Nous avons déjà participé à tel‐
lement de débats parlementaires, entendu tellement de fois qu'il
faut faire des consultations. Pourtant, l'invitation arrive toujours à la
dernière minute, le vendredi soir avant une réunion qui a lieu le
lundi matin suivant. Certaines personnes ne savent peut-être pas
comment mener des consultations, et c'est très bien, mais nous pou‐
vons leur expliquer quoi faire. Nous voulons vous montrer com‐
ment faire, en espérant que vous êtes prêts à entendre nos explica‐
tions.

Jusqu'ici, les travaux du Comité ont mis de l'avant des valeurs
qui ont vraiment nui aux travailleuses et aux travailleurs du sexe au
Canada et partout en Amérique du Nord. Les groupes membres de
l'Alliance et des travailleuses et travailleurs du sexe au Canada et
aux États‑Unis ont fait des pressions pour avoir une place à la table
depuis le début des audiences. Le premier jour, vous avez reçu le
groupe Rape Relief, qui a donné le ton au débat. Sans surprise, ce
groupe a réussi à orienter le débat sur le thème de l'exploitation.
C'est très clair pour les travailleuses et les travailleurs du sexe, et
les dégâts ont été considérables pour eux partout au pays.

C'est clair que les travailleuses et les travailleurs du sexe ne sont
pas les bienvenus dans ce débat, que leur parole n'est pas jugée va‐

lable. Depuis le début, on nous fait sentir que les travaux du Comité
ne nous concernent pas, et les travailleuses et les travailleurs du
sexe n'ont pas l'impression qu'ils peuvent s'exprimer publiquement
et en toute sécurité dans un contexte qu'ils jugent hostile.

Je veux vous parler de ce que serait une véritable consultation, de
ce que cela signifie et de ce que vous devez faire. Je serai ravie de
vous envoyer le tout par écrit. Nous avons consulté nos membres au
sujet de ce qui serait selon eux une véritable consultation il y a des
années déjà, et nous avons rédigé un rapport pour le présenter à des
moments comme celui‑ci. Une véritable consultation exige de trai‐
ter les travailleuses et les travailleurs du sexe comme des experts
sur les conséquences des lois liées au travail du sexe. Le plus sou‐
vent, les seuls qui sont traités comme des experts dans ce genre de
discussions sont des avocats, des universitaires, des politiciens, des
travailleurs sociaux et, dans le contexte de la présente étude du Co‐
mité, des gens qui ne travaillent pas dans l'industrie du sexe. C'est
pourtant simple: les travailleuses et les travailleurs du sexe sont les
plus touchés par la réglementation et leurs points de vue doivent
être au centre de vos discussions.

Une véritable consultation suppose aussi que la participation des
personnes les plus touchées par les lois est proportionnelle. Les tra‐
vailleuses et les travailleurs qui sont actuellement dans l'industrie
du sexe sont les plus touchés et subissent les effets de la criminali‐
sation et de la réglementation tous les jours, et tous ceux, comme
vous, qui réfléchissent à la manière de réglementer l'industrie de‐
vraient accorder plus de poids à leurs points de vue.

Une véritable consultation exige aussi de faire des enquêtes sé‐
rieuses pour trouver les véritables experts des questions liées au tra‐
vail du sexe. Est‑ce qu'Exodus Cry, est‑ce que Rape Relief, est‑ce
que la GRC sont des experts? Pour notre part, la réponse est claire‐
ment non. Comment ces gens qui ne travaillent pas dans l'industrie
peuvent-ils vous donner l'heure juste sur l'exploitation ou la vio‐
lence? Tout ce qu'ils peuvent faire, c'est vous donner un point de
vue idéologique.

Une véritable consultation, c'est aussi trouver des experts en de‐
mandant aux travailleuses et aux travailleurs du sexe quels orga‐
nismes et groupes communautaires sont leurs alliés, vers qui ils se
tournent pour obtenir des services. Depuis le début, nous faisons
des pieds et des mains pour vous transmettre des listes et des listes
de personnes à qui vous devriez parler, mais vous n'en avez pas te‐
nu compte. Croyez-moi, mon but n'est pas seulement de vous criti‐
quer. S'il vous plaît, comprenez bien que je ne veux pas seulement
me plaindre des lacunes du Comité. Mon but est de vous
convaincre de vous ouvrir et d'accepter de faire les choses autre‐
ment à partir de maintenant si vous voulez en arriver à des règle‐
ments et à des politiques qui sont vraiment centrés sur les tra‐
vailleuses et les travailleurs du sexe.
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● (1110)

Pour avoir de véritables consultations, il faut aussi prendre en
compte les obstacles structurels aux consultations. Autrement dit, il
faut tenir compte de l'anonymat des travailleuses et travailleurs du
sexe, qui ont le droit de rester anonymes et qui doivent rester ano‐
nymes, ou leur permettre de ne pas montrer leur visage. Cela veut
dire proposer des dialogues à huis clos ou face à face en privé avec
les travailleurs et travailleuses du sexe et les défenseurs choisis. Ce‐
la veut dire qu'il faut prévoir suffisamment de temps avant les
conversations pour permettre aux travailleuses et travailleurs du
sexe de se préparer à s'exprimer. Cela veut dire fournir à l'avance
l'information sur les types de questions que vous posez. Cela veut
dire s'attacher notamment à contacter les communautés de tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe plus marginalisés, comme les tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe racialisés, autochtones, noirs et
trans. Cela veut dire organiser des réunions informelles dans ces
genres de conservations pour les travailleuses et travailleurs du
sexe qui sont marginalisés, notamment par la pauvreté, le statut
d'immigration ou la condition autochtone.

Le Comité a reçu des mémoires et des témoignages écrits de tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe victimes de violence dans l'indus‐
trie. Ces témoignages expliquent comment la violence se produit et
proposent des solutions pour l'atténuer. Aucune industrie n'est à
l'abri de violations. Il y en a plus dans les industries criminalisées et
stigmatisées, et nous devons nous efforcer de les combattre. Le
principe de base en l'occurrence serait l'inclusion, le recentrage et le
leadership de personnes victimes de ces violations. Aucune autre
industrie ne prendrait de règlement sans l'avis des travailleurs.

Le Comité a pour défi de lutter contre l'exploitation dont cer‐
taines personnes sont victimes sans porter atteinte aux droits des
travailleuses et travailleurs du sexe. Les personnes en première
ligne dans cette industrie — les travailleuses et travailleurs du
sexe — sont les mieux placées pour aider à formuler tout règlement
existant ou proposé. Toute approche qui ne prend pas en compte
leurs besoins leur nuira. Je vous le promets. Les travailleuses et tra‐
vailleurs du sexe sont systématiquement oubliés dans les politiques
qui ont une incidence sur leur vie.

Il n'est pas simple de consulter. En 2007, la Canadian Alliance
for Sex Work Law Reform a organisé une consultation, qui a duré
un an et demi, auprès des groupes qui la composent et des tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe de ces groupes afin de formuler
une série de 54 recommandations pour la réforme du droit et des
politiques. Il s'agissait d'un processus collectif visant à rédiger ces
recommandations qui rejettent clairement les sanctions pénales et
autres mesures répressives infligées à l'industrie, pas pour une
question d'idéologie, mais en se fondant sur les conséquences de la
réglementation.

Ces recommandations reposent sur une série de principes que je
tiens à vous exposer parce que je pense que le Comité gagnerait à
les connaître. D'après les audiences qui ont eu lieu jusqu'ici et la fa‐
çon dont les conversations se déroulent — et nous écoutons très at‐
tentivement —, le Comité a vraiment besoin d'une bonne dose de
neutralité plus que d'idéologie, et d'une bonne dose d'éléments.
Nous voulons vous faire part de quelques-uns des principes qui
sous-tendent nos recommandations.

Vendre ou échanger des services sexuels n'est pas fondamentale‐
ment immoral ou préjudiciable et ne constitue pas un trouble à
l'ordre public.

La prostitution ne nuit pas nécessairement à la santé physique ou
mentale des personnes qui s'y livrent, et les travailleuses et tra‐
vailleurs du sexe ne deviennent pas des employés, des parents, des
locataires, des clients ou des personnes indignes qui peuvent témoi‐
gner devant des comités.

La stigmatisation de la prostitution et des travailleuses et tra‐
vailleurs du sexe est réelle et insidieuse, et elle est profondément
ancrée dans la société canadienne et dans le reste du monde. Elle
contribue au harcèlement, à la discrimination, à la violence et aux
mauvais traitements. Elle contribue aussi à de mauvaises politiques,
comme nous le voyons dans les discussions au Comité. Les lois et
politiques et leur application reflètent et renforcent souvent la stig‐
matisation ou encouragent ou tolèrent les abus qui en découlent.

Il faut que la stigmatisation des travailleuses et travailleurs du
sexe cesse...
● (1115)

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Monsieur le président, j'in‐

voque le Règlement.
[Traduction]

Le président: Je vous prie de m'excuser, madame Clamen.

Nous avons un rappel au Règlement.
[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Je ne veux manquer aucune
phrase de votre témoignage.

Mme Jennifer Clamen: Je comprends. Je vous ai également fait
parvenir mon texte.

Mme Marie-Hélène Gaudreau: L'interprétation ne fonctionne
plus depuis quelques secondes.

Mme Jennifer Clamen: Je n'ai pas entendu ce que la députée a
dit.
[Traduction]

Qu'est‑ce qui ne fonctionne pas? Est‑ce que ce sont les écou‐
teurs?
[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau: C'est l'interprétation qui ne
fonctionne plus.
[Traduction]

Le président: Je pense que ça ne fonctionne ni en français ni en
anglais. Je ne reçois pas l'interprétation non plus.

Je voudrais vérifier que tout le monde a bien branché ses écou‐
teurs. On dirait qu'il y a beaucoup de bruit statique.

J'aimerais vérifier, madame Clamen, que votre...
Mme Jennifer Clamen: Mes écouteurs sont branchés.
Le président: Très bien.

Monsieur Fergus, je vois que vous levez la main. Avez-vous une
suggestion?
[Français]

M. Greg Fergus (Hull—Aylmer, Lib.): Monsieur Warkentin,
quand vous avez commencé à parler, je n'ai pas entendu ce bruit,
mais je l'entends maintenant.
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Madame Gaudreau, entendez-vous la même chose?

Quand M. Warkentin parlait, je n'entendais rien.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie. J'ai demandé aux techniciens de
vérifier d'où vient le bruit statique.

Essayons de poursuivre. J'espère que les techniciens trouveront
la source de ce bruit et l'élimineront.

Madame Clamen, nous vous écoutons.
Mme Jennifer Clamen: Merci.

J'espère que vous m'entendez dire combien il est ironique que
vous ne puissiez pas m'entendre quand je parle des travailleuses et
travailleurs du sexe qu'on n'écoute pas. J'espère que cela vous fera
sourire. Peut-être m'entendez-vous quand je dis cela.

Madame Gaudreau, m'entendez-vous maintenant? Vous trouvez
ma plaisanterie drôle, fantastique.

Je vais continuer avec quelques-uns des principes sur lesquels re‐
posent nos recommandations.

Les derniers portent sur le fait que les mesures répressives ou
d'interdiction supplémentaires ciblées sur les travailleuses et tra‐
vailleurs du sexe et les activités liées à la prostitution nuisent
presque toujours aux personnes qui travaillent dans l'industrie du
sexe. Certains des mémoires que vous avez reçus, notamment celui
de West Coast LEAF et d'autres partenaires, exposent clairement
les faits à ce sujet.

Toute loi, politique ou mesure répressive à laquelle vous pensez
en ce moment même devrait réellement maximiser l'autonomie des
travailleuses et travailleurs du sexe en leur permettant de travailler
de façon aussi sécuritaire que possible, conformément à leurs droits
à des conditions de travail sécuritaires, à la liberté, au respect de
leur vie privée, à la non-discrimination et à la dignité.

Je m'arrêterai là, mais il est beaucoup question des jeunes aussi
au Comité. Il y a beaucoup d'amalgames entre les jeunes, l'exploita‐
tion, l'industrie du sexe et la traite des personnes. Ces termes sont
lancés à tort et à travers. Dans nos recommandations pour la ré‐
forme du droit, nous avons pris le temps avec des centaines de tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe de parler des recommandations re‐
latives aux jeunes. Je tiens également à vous en faire part, parce que
nos recommandations découlent de la reconnaissance de la capacité
des personnes, y compris celles qui ont moins de 18 ans, de penser
et de prendre des décisions dans un ensemble donné de situations
dans lesquelles vit n'importe qui.

Toute l'attention portée à l'exploitation des enfants et à la traite
des personnes à ce comité est exagérée. Je ne dis pas que ces choses
n'existent pas en réalité, mais elles sont exagérées en ce qui
concerne les conversations à ce comité. Réduire tout le contenu en
ligne à une exploitation des jeunes nuit vraiment à la capacité des
travailleuses et travailleurs du sexe de préserver leur sécurité et
complique la lutte contre la violence dans l'industrie. Quand tout est
considéré comme de la violence dans l'industrie, il est difficile de
savoir quand les travailleuses et travailleurs du sexe sont réellement
victimes de violence.

Les groupes de l'Alliance recommandent les principes suivants
pour comprendre les jeunes et en ce qui concerne toute réglementa‐
tion les visant: une approche axée sur la réduction des méfaits dans
laquelle les autorités sont tenues d'utiliser la méthode la moins in‐

trusive à l'égard des jeunes en veillant à préserver la communauté;
et le constat que la répression, les arrestations, la détention et la ré‐
adaptation sont souvent vécues comme hostiles et traumatisantes,
avec pour résultat que souvent, les jeunes évitent plutôt de chercher
de l'aide.

Les groupes membres de l'Alliance recommandent également de
s'appuyer sur les lois existantes au lieu d'en adopter de nouvelles,
de prendre des règlements supplémentaires et d'ajouter d'autres me‐
sures d'exécution de la loi qui font que des personnes fuient les
aides plutôt que d'y recourir.

Je conclurai en disant que la semaine dernière, nous avons enten‐
du Bill Blair dire ce que tous les travailleurs et travailleuses du sexe
redoutaient comme résultat des travaux du Comité. On nous a assu‐
ré que cela n'avait rien à voir avec le Comité, mais nous avons en‐
tendu Bill Blair déclarer qu'il envisageait de créer un nouvel orga‐
nisme de réglementation du contenu en ligne. Nous ne saurions trop
insister, réglementer davantage n'est pas la solution et un tel orga‐
nisme nuira, en fait, aux travailleuses et travailleurs du sexe ainsi
qu'à l'industrie en général pour ce qui est des droits des tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe.

Il y a aussi le travail parallèle en cours sur le projet de loi S‑203
présenté au Sénat par Julie Miville‑Dechêne.

S'ajoute à cela le refus continuel du Parlement de décriminaliser
la prostitution, bien qu'il soit prouvé que la réglementation et la cri‐
minalisation portent préjudice aux travailleuses et travailleurs du
sexe.

Cibler la prostitution sur Internet pendant une pandémie est une
mesure tellement agressive et violente de votre part et de la part que
tous ceux qui examinent la réglementation en ce moment. Internet
est un lieu sûr pour tellement de travailleurs incapables de faire
face aux conditions liées à la COVID, comme tellement de tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe. Certains, mais pas tous, sont pas‐
sés en ligne, ce qui leur permet de gagner leur vie. Il est donc im‐
portant, plus que jamais, de protéger ces espaces et de veiller à ce
que les travailleuses et travailleurs du sexe puissent continuer de
travailler sans violence ni exploitation.

Si vous voulez savoir comment protéger les personnes sur des
plateformes telles que Pornhub, créez un comité, recevez les per‐
sonnes qui mettent leur contenu sur Pornhub, recevez les tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe et parlez avec eux.

Je vous remercie.
● (1120)

Le président: Je vous remercie.

Madame Wesley, vous avez maintenant la parole pour vos obser‐
vations préliminaires. Vous disposez de sept minutes.

Mme Sandra Wesley (directrice générale, Stella, l'amie de
Maimie): Bonjour. Je m'appelle Sandra Wesley.
[Français]

Normalement, je devrais témoigner en français, parce que nous
sommes un groupe montréalais. Par contre, en raison des problèmes
d'interprétation et du temps à notre disposition, je vais le faire en
anglais.

Je suis vraiment désolée; je m'excuse auprès de madame Gau‐
dreau et des autres francophones.
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[Traduction]

Je vais poursuivre en anglais.
[Français]

Par contre, je serai très heureuse de répondre aux questions en
français.
[Traduction]

Avant de commencer, je tiens à dire clairement que l'hostilité du
Comité envers les travailleuses et les travailleurs du sexe va accen‐
tuer la violence dont nous sommes victimes. Jusqu'ici, le Comité a
agi de manière hostile et il a nui aux travailleuses et aux travailleurs
du sexe. Chaque nouvelle mesure répressive envers les travailleuses
et les travailleurs du sexe est un arrêt de mort pour plusieurs d'entre
nous. C'est aussi sérieux que cela pour nous. Tous les propos dégra‐
dants et déshumanisants à notre sujet sont de la musique aux
oreilles de chaque agresseur, chaque abuseur et chaque exploiteur.

C'est ce qui s'est passé récemment à Atlanta, où un homme a es‐
sayé d'éliminer tous les salons de massage où travaillaient des Asia‐
tiques. Cet homme a tué plusieurs femmes dans un salon de mas‐
sage. Ce genre de choses arrivent souvent. Quand nos gouverne‐
ments envoient le message qu'ils veulent nous éliminer, des gens
décident de prendre les choses en main et de remplir eux-mêmes la
mission du gouvernement, par différents moyens.

Stella est un organisme dirigé par des travailleuses du sexe pour
des travailleuses du sexe. Il a été fondé à Montréal en 1995. Nous
représentons et nous sommes nous-mêmes des travailleuses du
sexe. Nous ne représentons pas les parties de l'industrie et nous ne
défendons pas leurs droits. Nous n'avons aucune opinion sur au‐
cune entreprise ou aucun individu en particulier qui engagent des
travailleuses et des travailleurs du sexe. Nous ne sommes ni pour ni
contre. Des sites Web fonctionnent très bien pour certaines per‐
sonnes, mais ils peuvent être un cauchemar pour d'autres. Cela dit,
les tiers sont nécessaires pour beaucoup de travailleuses du sexe.
Surtout pour celles qui travaillent en ligne... Une travailleuse du
sexe ordinaire n'a ni le temps, ni l'énergie, ni les connaissances pour
créer son propre site Web, pour organiser la distribution, les mé‐
thodes de paiement, le traitement. Nous avons besoin d'autres per‐
sonnes pour y arriver.

Notre milieu est très diversifié et très vaste. On y trouve des
femmes qui travaillent dans le domaine de la pornographie à temps
plein ou à temps partiel. Certaines personnes tournent des vidéos
avec d'autres ou en solo, qu'elles produisent elles-mêmes ou avec
des tiers. Des femmes diffusent du contenu sur les grandes plate‐
formes comme Pornhub, sur les sites de petites communautés ou
sur leurs propres sites Web. Des femmes se filment et présentent du
contenu en direct ou préenregistré. Il existe toutes sortes de mo‐
dèles, qui combinent par exemple le travail sur le Web avec d'autres
sortes de travail du sexe, en personne ou à distance. Il est très im‐
portant de ne pas avoir une vision étroite de la pornographie, de ne
pas vous concentrer sur un seul site et de faire des règlements qui
s'appliquent seulement à ce site, sans tenir compte de l'immense di‐
versité de l'industrie du sexe.

Pour revenir à votre étude en particulier, nous ne voulons pas
chercher à savoir pourquoi vous avez jeté votre dévolu sur Pornhub
en particulier. Par contre, nous savons dans quel contexte c'est arri‐
vé. En décembre 2020, un article du New York Times pointait Porn‐
hub du doigt et faisait toutes sortes d'allégations sur son contenu et
ses procédures. Pour notre communauté de travailleuses du sexe, ce

genre de reportage sensationnaliste n'a rien de nouveau. Ils durent
depuis des dizaines d'années. Des gens militent depuis longtemps
contre la pornographie et le travail du sexe. C'est leur façon de
fonctionner. Ils essaient de trouver les histoires les plus sensation‐
nalistes et les plus dramatiques, et ils les publient dans les médias
pour faire réagir la société. Au fil du temps, leur lutte ouverte
contre la pornographie en général a perdu son effet. Ils ont changé
leur angle d'approche et ont réussi à braquer les projecteurs sur la
violence et l'exploitation, le trafic des personnes ou la présence des
jeunes dans l'industrie du sexe.

Ces arguments très émotifs ne sont pas forcément représentatifs
des véritables objectifs de ces groupes ou de la réalité du travail du
sexe, et ils polarisent le débat. Vous pouvez lutter contre l'exploita‐
tion et y englober le travail du sexe et la pornographie, mais vous
pouvez aussi défendre les droits des travailleuses et des travailleurs
du sexe. D'une manière ou d'une autre, c'est perçu comme un appui
à cette forme d'exploitation.

Je vous exhorte donc, vous qui avez le devoir et qui vous êtes en‐
gagés, à titre de députés, à faire votre travail en fonction de la
Charte et non de vos émotions, à prendre du recul et à réfléchir à la
situation d'une manière plus objective et non idéologique. J'aime‐
rais que vous vous demandiez pourquoi vous avez décidé d'accor‐
der autant d'énergie à donner suite à un article du New York Times
qui a été rédigé par un journaliste qui exploite depuis longtemps le
filon sensationnaliste non seulement du travail du sexe, mais de la
violence sexuelle en général.

● (1125)

Ce journaliste a déjà été dénoncé parce qu'il avait inventé de
toutes pièces une histoire [Difficultés techniques] organisation et
qui a récolté beaucoup d'argent pour cette organisation fictive.
Nous savons que ce journaliste n'a pas les standards les plus élevés,
qu'il profite de son statut de journaliste pour promouvoir son idéo‐
logie contre le travail du sexe.

Vous avez aussi entendu parler de ceux qui ont lancé le mouve‐
ment anti-Pornhub, à qui vous avez même prêté l'oreille. Un de ces
groupes a un nouveau nom et s'appelle dorénavant le National Cen‐
ter on Sexual Exploitation. C'est une nouvelle image de marque
pour un groupe qui s'appelait il n'y a pas si longtemps Morality in
Media.

Morality in Media a été fondé au début des années 1970, ou
peut-être à la fin des années 1960. À l'origine, son mandat était
d'éradiquer la littérature érotique des librairies parce qu'elle allait à
l'encontre de leurs valeurs chrétiennes. Ce groupe est bien connu
aux États-Unis, où il a mené des campagnes pour boycotter Disney
dans les années 1990 à cause de son contenu non chrétien, pour
abolir le National Endowment for the Arts parce qu'il y avait appa‐
remment du contenu sexuel dans l'œuvre de certains artistes, et
pour boycotter Madonna et d'autres artistes de la culture populaire.
En fin de compte, son objectif est d'éliminer tout contenu sur le
Web, tout ce qui dans la société ne correspond pas à sa vision des
relations, qui doivent être hétérosexuelles, chrétiennes et mono‐
games.
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Il y a quelques années, comme ce message ne menait nulle part,
le groupe a revu son image et s'est concentré sur l'exploitation
sexuelle et le trafic des personnes parce que ces mots à la mode re‐
tiennent automatiquement l'attention et font qu'on écoute leur mes‐
sage. Qui est à l'origine de ce mouvement? Certainement pas quel‐
qu'un qui a le bien-être des femmes et des travailleuses et des tra‐
vailleurs du sexe à cœur.

L'autre groupe, Exodus Cry, a aussi revu son image ces dernières
années, mais c'est essentiellement un groupe religieux qui propage
des messages très violents, surtout contre la communauté LGBT‐
Q2S+. Son but est aussi d'éliminer toute forme de sexualité qui
n'est pas conforme à sa norme chrétienne. Ce groupe milite féroce‐
ment contre les gais, les personnes transsexuelles les travailleuses
et travailleurs du sexe. Ces gens nous détestent et ils veulent notre
peau.

Collectivement, ces groupes ne sont pas des amis des tra‐
vailleuses et des travailleurs du sexe, c'est évident. Le lancement
d'une étude fondée sur leur vision d'un problème ne pourra jamais
avoir une issue positive pour la communauté. Leur seul but est
d'éradiquer la pornographie.

Vous avez aussi entendu des groupes qui se disent féministes et
qui ont aussi des visions très idéologiques. Leurs arguments ne sont
pas fondés sur la religion, mais sur une vision du féminisme qui est
de plus délaissée et même exclue des courants dominants. Ils sont
fondamentalement contre les personnes transsexuelles et contre les
travailleuses et les travailleurs du sexe, et ils partagent aussi l'objec‐
tif des groupes religieux de se débarrasser de nous. Ce serait une
grave erreur de les écouter si vous voulez rendre notre travail plus
sûr et apporter des changements qui amélioreront la sécurité des
travailleuses et des travailleurs de notre industrie. Ce n'est tout sim‐
plement pas leur but.

Depuis longtemps, toutes sortes de mesures répressives sont
prises contre le travail du sexe sur Internet ou contre Internet en gé‐
néral, en utilisant le prétexte du travail du sexe pour promouvoir
cette idéologie. Dans les années 1990, quand Internet est devenu un
produit de consommation courante, ces mêmes groupes se sont mo‐
bilisés aux États-Unis pour faire interdire Internet, ni plus ni moins.
À cette époque, les États-Unis ont adopté une loi dont une des dis‐
positions dégageait les sites Web de toute responsabilité quant au
contenu diffusé sur leurs plateformes. C'est cette loi qui est à l'ori‐
gine d'Internet tel que nous le connaissons aujourd'hui.

La première atteinte à ces droits est venue des lois américaines
Fight Online Sex Trafficking et Stop Enabling Sex Traffickers, ou
FOSTA-SESTA, adoptées il y a quelques années. Ces mesures ont
créé une exception à l'article 230 et font en sorte que les sites Web
sont maintenant responsables des activités liées au travail du sexe
sur leurs plateformes. Les effets ont été dévastateurs. Je vous invite
à prendre connaissance de ce que les travailleuses et les travailleurs
du sexe ont à dire au sujet de FOSTA-SESTA aux États-Unis et
ailleurs. Elles sont responsables de beaucoup de morts et de vio‐
lence, et elles ont ouvert la porte à de plus en plus de réglementa‐
tion d'Internet, si bien que la censure frappe aujourd'hui toutes
sortes de contenus.

Des sites Web comme Tumblr, sur lequel il y avait du contenu
sexuel, ont choisi de tout supprimer, même s'il n'y avait aucun lien
avec le travail du sexe la plupart du temps. Ils ne voulaient absolu‐
ment pas se faire prendre. Facebook a interdit les émojis d'auber‐
gine et de pêche. C'est plutôt amusant d'un certain point de vue,
mais c'est aussi une indication de la manière dont cette responsabi‐

lité mène les entreprises à éliminer sans merci tout contenu sexuel.
À cause de cela, c'est beaucoup plus difficile pour les jeunes queers
et d'autres jeunes d'avoir une éducation sexuelle en ligne parce que
ce contenu aussi est considéré comme pornographique et donc ban‐
ni.

● (1130)

Je veux traiter un peu des besoins réels des travailleuses et tra‐
vailleurs du sexe, quand il s'agit de…

Le président: Je suis navré, madame Wesley, mais vous avez dé‐
passé de plusieurs minutes le temps dont vous disposiez. Je me de‐
mande si vous pourriez en venir à la conclusion afin que nous
ayons le temps de poser des questions. Je ne veux pas avoir à ré‐
duire le temps dont disposent les députés pour poser leurs ques‐
tions.

Mme Sandra Wesley: Bien sûr. Je vais passer rapidement sur
les besoins pour en arriver à la conclusion.

Pour les travailleuses et travailleurs du sexe qui utilisent Internet,
comme pour quiconque se sert d'Internet pour diffuser n'importe
quel type de contenu sexuel, on a cerné quatre grandes catégories
de besoins.

La première est celle des revenus. Nous travaillons dans l'indus‐
trie du sexe pour gagner de l'argent et toute politique qui nous prive
de notre source de revenus n'est pas féministe, n'est pas utile et
constitue une autre forme de violence contre nous.

En ce qui concerne la sécurité, il faut éviter de divulguer qui
nous sommes et toute politique qui nous imposerait de donner notre
nom officiel nous exposerait à toutes sortes de violences et, pour
nous, serait malvenue.

En ce qui concerne la protection de la vie privée, il faut que nous
soyons en mesure de faire notre travail sans divulguer notre véri‐
table identité. Nous avons entendu des témoins vous dire qu'ils vou‐
laient, par exemple, la tenue d'un registre dans lequel seraient ins‐
crits tous les propriétaires de sociétés de pornographie, toutes les
personnes ayant travaillé dans le domaine de la pornographie ou qui
accèdent à de la pornographie. Cela aurait pour effet d'éliminer
toutes les petites sociétés de productions pornographiques au profit
de quelques grandes entreprises, ayant les moyens de retenir les
services d'avocats et d'utiliser des prête-noms comme propriétaires
de ces entreprises, afin que l'identité des exécutants ne soit pas dé‐
voilée. Ce serait donc très problématique pour nous.

Nous voulons aussi être traitées dignement, qu'on nous considère
comme des êtres humains précieux. Nous tenons à ce que notre tra‐
vail soit reconnu et apprécié. Les gouvernements doivent cesser de
se comporter comme si nous n'étions que des pions qu'il peut mani‐
puler à sa guise quand il veut agiter la population ou créer chez elle
un sentiment de déliquescence morale.

Tant que ce gouvernement voudra se débarrasser des tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe, comme il le fait actuellement avec
son Code criminel, la violence sera toujours présente et il n'y aura
pas de solution pour rendre ce milieu plus sécuritaire pour tous,
pour les gens qui y sont volontairement et pour ceux dont les vidéos
sont mises en ligne sans leur consentement.
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Les travailleuses et travailleurs du sexe que nous sommes ne
veulent pas sacrifier leur vie pour vous rassurer face à votre déli‐
quescence morale ou pour appuyer vos projets de lutte contre la
pornographie. Nous demandons le respect de nos droits et nous
voulons que nos alliés, qui défendent normalement nos droits, n'ou‐
blient pas toutes les leçons des années antérieures dès qu'on parle
de pornographie.
● (1135)

Le président: Je vous remercie.

Nous allons maintenant passer aux questions des députés.

J'invite M. Viersen à poser les premières.

Nous vous écoutons, monsieur Viersen.
M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Je vous

remercie, monsieur le président.

Je remercie également les témoins d'avoir pris le temps de com‐
paraître aujourd'hui devant notre comité.

Je ne sais pas si les témoins sont au courant, mais vendredi der‐
nier, M. Nicholas Kristof, le journaliste du New York Times et lau‐
réat du prix Pulitzer, a publié une suite importante à son article sur
l'exploitation en ligne, un sujet étudié par notre comité. C'est un ar‐
ticle particulièrement convaincant et j'espère que vous avez tous eu
la chance de le lire.

Il met en lumière l'histoire d'une survivante albertaine. Je viens
de la même province qu'elle et je tiens à vous raconter son histoire.

M. Kristof écrit:
Heather Legarde, une jeune Albertaine, a eu l'impression que le monde s'écrou‐
lait sur elle, en août dernier, quand elle a réalisé que son ancien mari avait mis
sur Internet des vidéos intimes d'elle et que des gens de partout dans le monde
pouvaient la voir nue.
« Ces images sont partout sur Internet » m'a‑t‑elle dit avec tristesse. « Ce n'était
pas ainsi que j'entendais devenir célèbre.  »
Ce qui est pire que tout est que dans l'une de ces vidéos son ancien mari l'agres‐
sait sexuellement alors qu'elle gisait inconsciente sur leur lit. Madame Legarde
n'a aucun souvenir de cette scène et aucune idée de la façon dont cette vidéo a
été filmée. La seule indication était la légende suivante: « Elle a pris des somni‐
fères. » sous la vidéo.

Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur le président?
Le président: Je vais le vérifier. Je vous demande pardon.

Il vous en reste beaucoup, mais je vais vérifier auprès de la gref‐
fière lorsqu'elle sera libre.

Poursuivez, monsieur Viersen.
M. Arnold Viersen: Très bien.

Plus de 200 000 personnes ont regardé cette vidéo d'elle agressée
alors qu'elle avait été droguée et était inconsciente. Ce jour d'août,
mortifiée après la découverte de cette trahison qui lui a donné le
vertige, elle a pensé se suicider:

Elle se souvient: « J'étais dans mon garage, tenant un nœud cou‐
lant accroché à une poutre, mais j'ai finalement changé d'idée. »
Elle poursuit: « Je me suis dit que s'il m'a fait ça il va faire la même
chose à quelqu'un d'autre demain. » Elle a décidé de trouver une so‐
lution et de se battre, pour empêcher qu'il arrive la même chose à
d'autres filles.

Plusieurs des témoins que nous avons entendus nous ont raconté
des histoires similaires.

M. Kristof insiste sur le fait qu'il ne s'agit pas là de pornographie,
mais bien d'un viol et d'une agression sexuelle. Il a également en‐
tendu une étudiante canadienne dire: « Je n'ai pas de problème à ce
que des adultes ayant donné leur consentement tournent des scènes
pornographiques. » Ce qui la préoccupe est que nombre de per‐
sonnes apparaissant dans ces scènes ne soient pas des adultes
consentants, comme ce fut son cas. M. Kristof raconte que, quand
elle a eu 14 ans, un homme l'a incitée à s'adonner à des jeux sexuels
sur Skype. Il l'a enregistrée en cachette. Un clip vidéo dans lequel
on donnait son nom au complet s'est retrouvé sur le site XVideos, le
site de pornographie le plus visité dans le monde. Google facilitait
la recherche de cette vidéo illégale d'abus sexuels d'un enfant.
L'étudiante canadienne a raconté à Nicholas Kristof l'insistance
avec laquelle elle a demandé à XVideos de retirer ce clip. Au lieu
de cela, XVideos en a hébergé deux copies de plus afin que des
centaines de milliers de personnes puissent la regarder avec concu‐
piscence au moment le plus horriblement gênant de sa vie.

Je tiens aussi à souligner qu'une autre étude parue au début du
mois pourrait se révéler importante pour les travaux du Comité. Pu‐
bliée par le British Journal of Criminology, elle a examiné la me‐
sure dans laquelle les scènes d'agression sexuelle et de violence
semblent être devenues la norme dans le domaine de la pornogra‐
phie. En analysant les vidéos et les titres figurant sur les sites d'hé‐
bergement de pornographie les plus populaires au Royaume-Uni,
c'est‑à‑dire XVideos, Pornhub et XHamster, cette étude a constitué
le plus important échantillon de recherche sur la pornographie en
ligne à ce jour, avec plus de 130 000 vidéos. Elle est unique par
l'intérêt qu'elle porte au contenu publicisé immédiatement auprès
des nouveaux utilisateurs. Les chercheurs ont constaté qu'un titre
sur huit de ceux montrés à un nouveau visiteur sur la page princi‐
pale des sites pornos annonce des violences sexuelles ou des conte‐
nus non consensuels.

Monsieur le président, nous avons entendu des gens de toutes
origines nous raconter comment ils ont été ciblés et exploités par
des entreprises comme Pornhub et c'est précisément le sujet de
cette étude.

Kate avait 15 ans et son ancien ami en avait 20. Il aimait, entre
autres, enregistrer des vidéos tournées à domicile et il l'a filmée. Un
jour il lui a montré la vidéo sur un site pornographique. Elle a es‐
sayé de faire retirer le contenu de Pornhub, mais il lui a fallu des
années pour y parvenir.

Rosa avait 16 ans et elle avait trop bu lors d'une fête chez un ami.
Quand elle s'est réveillée, il y avait des photos d'elle nue sur Porn‐
hub avec son nom et son numéro de téléphone. Elle a été tellement
harcelée au téléphone et dans des messages texte qu'elle a dû chan‐
ger de numéro.

Nicole a décidé à 14 ans d'avoir sur FaceTime une discussion à
caractère sexuel avec un inconnu. C'est une décision qui allait chan‐
ger sa vie. Elle ne savait rien de son interlocuteur, ni son nom, ni
son âge, ni rien d'autre. Elle a raconté lui avoir montré des parties
intimes de son corps. Elle l'ignorait à ce moment‑là, mais il a enre‐
gistré une vidéo et l'a téléversée sur Pornhub, sous le titre « Jeune
adolescente ». Ce qualificatif n'a pas retenu l'attention de Pornhub
alors qu'il aurait du suffire à faire effacer cette vidéo de son site.
« Des années plus tard, des camarades de classe ont découvert que
j'avais fait de la pornographie, alors que j'étais enfant. Je me suis
adressée maintes fois à la police pour faire supprimer cette vidéo,
mais je n'y parviens pas. »
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Voici maintenant une vidéo de Rosella qui a été violée quand elle
avait 14 ans. Cette vidéo est pourtant toujours en ligne sur Pornhub.

À 15 ans, Kyra a été contrainte de participer à un acte sexuel fil‐
mé. La vidéo a été téléversée sur Pornhub, par un mineur et sans
son consentement. Personne n'a vérifié l'âge de la jeune fille ni si
elle avait donné son consentement. « À la suite de cela, j'ai fait face
à des problèmes d'images, de TSPT et j'éprouvais de la gêne face
aux questions sexuelles. Cela a duré de cette époque jusqu'à l'âge
adulte. C'est ce qui m'est arrivé, mais j'ai entendu des histoires si‐
milaires d'autres femmes. Je ne pardonnerai jamais à Pornhub
d'avoir permis ainsi qu'on abuse de moi et de l'avoir rendu public.
Cela m'a fait revivre ma peine, année après année après année. »
● (1140)

Le président: Monsieur Viersen, vous avez épuisé votre temps
de parole. J'en suis navré, mais je vais devoir vous interrompre.

M. Arnold Viersen: Ce sont là juste quelques-unes des histoires
des personnes qui ont été victimes de Pornhub, et c'est précisément
l'objet de cette étude. Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Madame Lattanzio, la parole est maintenant à
vous et vous disposez de six minutes.

Mme Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel,
Lib.): Je vous remercie, monsieur le président.

Je tiens tout d’abord à remercier les témoins qui ont accepté,
malgré un préavis très bref, de se joindre à nous ce matin. Sachez
que nous sommes très heureux de tous vous accueillir à cette table.
Je suis par contre attristée, monsieur le président, que deux témoins
n’aient pas eu la possibilité de réagir à l’intervention de M. Viersen.
Je dois vous dire, d’entrée de jeu, que ce que nous avons appris ce
matin des trois éloquents orateurs que nous avons entendus s’est
avéré précieux, et qu’il reste beaucoup de travail à faire. Je me sens
un peu bousculée, monsieur le président, par cette nécessité de faire
vite et d’en venir aux questions que nous avons à poser ce matin,
car il nous reste tant à apprendre de ces témoins.

Ma première question s’adresse à Mme Clamen.

Quels sont les plus importants défis auxquels les travailleuses et
travailleurs du sexe sont actuellement confrontés avec les plate‐
formes en ligne?

Mme Jennifer Clamen: Je vous remercie, madame Lattanzio,
de convenir que nous avons contribué aujourd’hui au débat.

Avec votre permission, je vais commencer par dire à M. Viersen
que son intervention justifie à elle seule notre réticence à témoigner
devant des comités comme celui‑ci, mais que, en même temps, elle
explique que nous nous sentions obligées d’y participer. La pratique
du discrédit est une tactique courante. Trois personnes sont venues
témoigner et M. Viersen ne leur demande aucune précision ni ne
manifeste aucun intérêt pour ce qu’elles ont dit. Il ne fait que dis‐
créditer complètement nos témoignages et louanger M. Kristof, et
sa parole quasi divine, alors qu'il confond aussi tous les problèmes.

Je vous remercie, monsieur Viersen, de nous avoir donné un aus‐
si bon exemple de la façon de tout confondre. Nous avons entendu
les expériences vraiment horribles d’abus et de viols dont Mme Le‐
garde a été victime, des pratiques que nous combattons dans l’in‐
dustrie du sexe depuis si longtemps, à la fois comme femmes et
comme simples êtres humains. Il n’est pas digne d’assimiler ces ex‐
périences traumatisantes aux situations vécues par les personnes qui
travaillent volontairement dans l’industrie du sexe. Il y a çà et là
des lignes en petits caractères expliquant que nous ne savons pas

avec certitude qui consent ou non à quelque chose, mais de là à pas‐
ser ensuite à des histoires d’adolescentes d’une quinzaine d’années
filmées avec leurs partenaires de façon à laisser entendre que c’est
toujours une forme d’exploitation.

C’est précisément la raison pour laquelle ce comité ne parvient
malheureusement pas, comme M. Viersen, à poser les bonnes ques‐
tions comme, par exemple, celles que vous posez maintenant en
nous demandant quelles sont les préoccupations des travailleuses et
travailleurs du sexe. Merci de le demander.

Je vous dirai que ce qui préoccupe ces travailleurs qui ont re‐
cours aux services en ligne sont les diverses formes de répression
dont ils sont victimes. La peur est très largement répandue chez
eux. Ces travailleurs se voient éjectés des plateformes en ligne. Les
sociétés de cartes de crédit ont peur à cause des menaces constantes
d’accusations de participer à des trafics de mineurs, même quand
rien n’indique que ce soit le cas. Les sociétés de cartes de crédit se
retirent du domaine.

Les travailleuses et travailleurs du sexe ont carrément plus de
difficultés à gagner leur vie, en particulier dans le contexte d’une
pandémie pendant laquelle ils n’ont reçu absolument aucune aide
du gouvernement. La plupart d’entre eux n’ont pas pu ou n’ont pas
voulu demander la PCU par crainte du rejet des demandes de tra‐
vailleurs ou travailleuses du sexe. Dans ce contexte dans lequel cer‐
tains travailleurs du sexe sont passés à des services en ligne pour
gagner de l’argent, il devient de plus en plus difficile d’y gagner sa
vie et les travailleurs du sexe sont de plus en plus pauvres.

Cette répression complique vraiment les activités des travailleurs
et des travailleuses du sexe.

● (1145)

Mme Patricia Lattanzio: Quels sont, à votre avis, les change‐
ments qu’il faudrait apporter pour empêcher que les images des
gens soient affichées sans leur consentement? Que recommande‐
riez-vous à notre comité de faire face à ce problème?

Mme Jennifer Clamen: À ce que je crois savoir, des lois l’inter‐
disent déjà. Le Canada a déjà une législation sur la protection de la
vie privée. Il y a également des lois qui protègent les mineurs,
même si elles ne vont pas toujours exactement dans le sens des re‐
commandations de notre alliance. On peut tout simplement appli‐
quer la législation en vigueur. Nous ne sommes pas en faveur de
mesures répressives additionnelles.

Voilà ce que j’avais à dire, mais si le Comité envisage de propo‐
ser des mesures répressives additionnelles, il devrait consulter les
travailleuses et les travailleurs du sexe avant de les formuler.

Mme Patricia Lattanzio: Je me demande si Mme Lukings a
également une réponse à nous donner à la même question.

Mme Melissa Lukings: J’en ai effectivement une.

J’aimerais tout d’abord revenir sur ce qu’a dit M. Viersen. J’ai eu
l’impression qu’il décrivait une partie de ma vie. On m’a fait
prendre une fois du Temazepam, ce qui m’a rendue inconsciente, et
on en a profité pour me filmer. Je comprends donc fort bien ce dont
il s’agit. Je vois également l’autre côté de la médaille.
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Un problème important avec les activités en ligne des tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe est que, actuellement, ces sites
Web ne respectent pas les dispositions de la LPRPDE, la législation
sur la protection de la vie privée dont le Canada s’est déjà doté pour
les organismes qui s’adonnent à des activités commerciales. Cette
loi prévoit déjà des amendes pour les entreprises, et la nouvelle Loi
sur la mise en oeuvre de la Charte numérique de 2020, déposée en
décembre, aura pour effet d’augmenter sensiblement le montant de
ces amendes.

Ce n’est toutefois pas là le coeur du problème. La difficulté est
qu’en empêchant les contenus en ligne d’être hébergés par les sites
Web plus sécuritaires, nous obligeons en vérité les gens à passer sur
des plateformes chiffrées et anonymisées qui se trouvent sur le Web
caché. Pour vous aider à bien le comprendre, permettez-moi une
métaphore: c’est comme si vous tiriez une flèche dans une pièce
qui se trouve dans le noir. C’est le Web caché. Lorsque nous détec‐
tons des cas d’exploitation, de trafic des personnes, de violence ou
de quoi que ce soit d’autre sur l’Internet caché, on peut l’assimiler à
tirer une flèche dans une pièce plongée dans le noir. Nous ne pou‐
vons pas voir où la flèche se rend. Nous ne pouvons relever que des
actions ponctuelles; donc lorsque nous cliquons sur un lien ou
lorsque cela déclenche une action, nous pouvons parfois observer
ce phénomène.

C’est vraiment comme tirer une flèche dans une pièce plongée
dans le noir. Ce que nous faisons maintenant est de forcer des gens,
qui s’adonnent de façon consensuelle à des activités sexuelles dans
un cadre commercial, à se retirer de la partie visible du Web. Nous
pouvons assimiler le Web à un iceberg et j’en fais état dans mon
dernier mémoire. Quand nous quittons la partie visible du Web pour
plonger dans le Web caché, cela sature le marché sur le Web caché
avec des vidéos ou d’autres productions consensuelles et d’autres
fondées sur l’exploitation d’autrui. Si nous parvenions à faire la pu‐
blicité des productions consensuelles, et à ce que celles‑ci soient
hébergées dans des régions visibles du Web, alors les fois où vous
tireriez une flèche dans la pièce et toucheriez quelque chose, vous
auriez davantage de chances d’attraper quelqu’un en train de com‐
mettre un crime, plutôt que de perdre du temps, des ressources et
des moyens juridiques à essayer de suivre cette personne qui pro‐
duit ou participe à quelque chose de consensuel.

Je passe actuellement une partie importante de mon temps de tra‐
vail en ligne. Ce qui me paraît le problème le plus important pour
les travailleurs et les travailleuses du sexe est que ces lois, et le fait
d’empêcher les gens de faire de la publicité ou d’héberger du maté‐
riel sur ces sites Web, ont pour effet de retirer les possibilités de
paiement par Visa, PayPal et Mastercard. Les gens passent alors
aux cryptomonnaies. Celles‑ci ne permettent pas de suivre l’argent
parce qu’elles sont cryptées sur un système différent de routeurs.
Ces transactions commencent par passer par un noeud, le noeud
centralisateur, après lequel vient toute une série de noeuds relais. Je
peux vous fournir un diagramme et j’en ai d’ailleurs inséré un dans
mon mémoire.

Nous obligeons donc les gens à utiliser des cryptomonnaies, qui
sont décentralisées et pour lesquelles on ne dispose pas de traces
documentaires. En procédant ainsi, nous rendons plus difficile toute
intervention et toute cueillette d’éléments de preuve. Si l’exploita‐
tion d’une personne pose un problème, et qu’il s’avère nécessaire
de faire quelque chose à ce sujet, on ne parvient pas à trouver de
preuves documentaires.

À mon avis, en contraignant les gens à passer sur des plateformes
du Web caché cryptées et anonymisées qui utilisent des cryptomon‐
naies, ce que nous faisons en réalité est de contraindre les gens à se
cacher encore plus que jamais auparavant.

C’est, à mes yeux, la plus importante préoccupation parce que,
actuellement, en ayant accès à Pornhub et à son contenu, nous pou‐
vons voir ce qui s’y passe. C’est une chose que d’aller sur Internet
et de dire: « Oh regardez, il y a une vidéo de moi. » C’en est une
autre que de recevoir du Web caché des courriels anonymisés au su‐
jet d’une vidéo que vous ne pouvez même pas voir parce quelle se
trouve sur le Web caché. C’est encore pire, bien pire. En contrai‐
gnant les gens à se cacher, c’est le genre de scénario dont nous faci‐
litons l’apparition.

Je voulais répondre à vous deux sur ce sujet‑là.

● (1150)

Le président: Nous allons maintenant passer aux questions de la
députée suivante, Mme Gaudreau.

Mme Sandra Wesley: Puis‑je également répondre à cette ques‐
tion?

Le président: Malheureusement, le temps de parole de
Mme Lattanzio est épuisé mais nous aurons la possibilité de revenir
sur ce point lors de la prochaine série de questions et de réponses.

Madame Gaudreau, nous vous écoutons.

[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Bonjour, mesdames.

Je vais vous laisser un peu de temps, même si je ne dispose que
de quelques minutes.

Je pense que votre témoignage a porté ses fruits, mais j'aimerais
que nous allions encore plus loin ensemble. Il y a de nombreuses
interprétations et nous percevons beaucoup d'images. J'aimerais
faire la lumière sur certaines choses.

Je suis une nouvelle députée et, comme mes collègues le savent,
je suis entrepreneure. Je saisis donc bien le sujet. D'ailleurs, j'ai fait
des interventions psychosociales pendant plusieurs années et je suis
issue du milieu communautaire. Ma responsabilité est le souci du
vivre-ensemble et la compréhension de nos enjeux.

Nous avons un problème, en ce moment. En tant que parlemen‐
taires, nous nous devons de respecter notre système. Le système
dans lequel nous vivons ne suit pas du tout le rythme de nos pro‐
blèmes, de l'autoroute de l'information et d'Internet.

Essentiellement, notre comité veut se pencher sur la protection
des renseignements personnels. C'est la petite fenêtre pour que
votre sécurité et votre dignité soient assurées, comme Mme Wesley
l'a mentionné, et pour que vous n'ayez pas de souci relatif à votre
travail. Tout cela m'attriste, malheureusement, mais cela vous ap‐
partient. Cela dit, le fruit de notre travail nous permettra peut-être
d'agir avec le Groupe des cinq, car il s'agit d'un problème plané‐
taire.

Aux comités, nous nous devons d'entendre différents témoi‐
gnages dont nous ne connaissons pas nécessairement les éléments
qui seront abordés. Par contre, ce comité-ci a vraiment un lien avec
la sécurité publique.



10 ETHI-31 19 avril 2021

Évidemment, nous n'avons pas le contrôle de ce qui est divulgué
dans la population ou par les médias. En revanche, je me souviens
très bien des questions que j'ai posées et des éléments que j'ai com‐
muniqués. Je n'ai jamais, jamais porté de jugement. Je ne me le per‐
mettrais pas, car je pense à mes adolescentes qui, par inadvertance,
pourraient vivre une situation comme celle que vous connaissez.
Ça, c'est l'élément que je trouve inacceptable.

Nous pouvons réfléchir à la façon de nous y prendre pour abor‐
der la question. Cependant, quand nous avons une modification de
loi à faire, nous nous devons évidemment de parler aux gens qui
ont vécu le problème à l'étude. Bien que nous voulions aller rapide‐
ment, notre système reste très lent et il ne va pas à la même vitesse
que la technologie, sans compter le contexte actuel de pandémie.
Sur ce point, je suis d'accord avec vous. Or cela revient en fait à
l'éducation. Au même titre qu'il est important d'apprendre à se
connaître, tant pour vous que pour nous, il est aussi important d'ap‐
prendre comment fonctionne le Parlement.

Par ailleurs, je représente le Québec et, au Québec, on agit rapi‐
dement; des mesures ont déjà été mises en œuvre pour consolider le
tout. Actuellement, vous êtes aux prises avec cette situation, nous
sommes tous pris là-dedans. Il faut mettre en place des mesures tout
en évitant que vous subissiez des dommages collatéraux.

Nous sommes issus de différents domaines. Comme je suis psy‐
chosociologue de formation, j'aimerais savoir, en quelques se‐
condes, si vous comprenez la différence entre notre comité et les
autres comités, comme le Comité permanent de la condition fémi‐
nine et le Comité permanent de la sécurité publique et nationale.

Nous voulons protéger la population et veiller à ce que toute ini‐
tiative soit lancée avec le consentement de tous, en vertu de la Loi
sur la protection des renseignements personnels.

J'aimerais vous entendre à ce sujet. Vous disposez de 30 se‐
condes chacune.
● (1155)

Mme Sandra Wesley: Je vais commencer.

Nous avons trouvé très étrange que ce comité, lequel est censé
parler de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique, se penche sur ce sujet. Cela découle de l'article du New
York Times et d'une campagne très idéologique qui n'a rien à voir
avec cela. On vient donc mélanger toutes sortes de questions. Si le
Comité s'intéressait vraiment à ce sujet, nous aurions aimé voir
dans le libellé de l'étude la manière dont on peut protéger la vie pri‐
vée des travailleuses du sexe et d'autres personnes qui utilisent l'In‐
ternet pour des fins sexuelles. On aurait ainsi probablement une dis‐
cussion très différente et beaucoup plus intéressante.

J'aimerais aussi parler d'un autre sujet. En tant que mère d'une
adolescente, c'est un dossier auquel je réfléchis sous plusieurs
angles. Je pense que tout parent voit instinctivement les choses
comme étant énormes et difficiles pour son enfant et réfléchit au
monde actuel et à la manière de protéger l'enfant d'un million de
choses. Il est facile de blâmer la pornographie, l'industrie du sexe
ou le proxénète dans le buisson qui veut enlever l'enfant. En fait,
c'est beaucoup plus complexe que cela.

Je pense qu'il faut commencer par reconnaître que nos jeunes,
particulièrement les filles à qui notre discours enlève cette réalité,
sont des êtres qui ont des comportements sexuels, qui font des er‐
reurs ou qui prennent de mauvaises décisions. Il faut sortir de cette
dichotomie victime-agresseur pour creuser un peu plus profondé‐

ment. C'est une conversation que notre mouvement essaie d'avoir
depuis très longtemps et qui est au cœur de nos discussions. La
place pour cette conversation n'est pas...

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Vous sentez-vous écoutée mal‐
gré le fait que nous ayons dû nous concentrer sur l'aspect du
consentement? Ce n'est pas par manque d'intérêt.

Mme Sandra Wesley: Il y a une chose à retenir: la raison pour
laquelle nous sommes ici aujourd'hui, l'origine de tout ce débat,
c'est le désir de certaines personnes d'éradiquer toute l'industrie de
la pornographie, l'éducation sexuelle, les droits des personnes gais
et les droits des personnes trans. Ce sont les efforts de ces per‐
sonnes qui ont poussé ce comité à se pencher sur ce dossier. Tant
que l'on ne reconnaîtra pas l'historique de la haine extrême à notre
endroit, il sera difficile d'avancer.

C'est pour cela que nous nous retrouvons dans cette situation.
Nous devons répondre et réagir à la haine à notre endroit au lieu de
faire connaître nos préoccupations et de contribuer au débat en tant
qu'expertes. Nous sommes toujours en train de nous défendre, ce
qui explique que c'est difficile.

Tant que les débats partent de ce point de vue et que le système
pénal a pour objectif de nous éradiquer, il est difficile de parler de
sécurité. Cette prémisse voulant éradiquer le travail du sexe et la
pornographie implique qu'il ne vaut pas la peine d'essayer de rendre
ce travail plus sécuritaire. Il ne vaut pas la peine d'essayer de faire
quoi que ce soit pour améliorer les conditions de travail ni pour ar‐
rêter certaines formes d'exploitation ou des activités non consen‐
suelles. Or il faut choisir.

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Je comprends.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Nous allons maintenant écouter M. Angus qui va lancer la pro‐
chaine série de questions et de réponses.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Je vous re‐
mercie, madame Clamen, de comparaître aujourd’hui devant notre
comité.

J’aimerais revenir sur un commentaire qui, sauf erreur de ma
part, vient de vous. Avez-vous dit que vous pensez que les lois dont
nous disposons actuellement devraient tout simplement être appli‐
quées?

Mme Jennifer Clamen: Je parlais alors de façon spécifique de
celles concernant les activités sexuelles de mineurs.

M. Charlie Angus: Tout à fait.

Mme Jennifer Clamen: Mais je tiens à préciser que je ne suis
pas une spécialiste de la législation sur les technologies Internet. Je
ne parlais que de la façon dont nous voyons la sexualité des jeunes.
Cela pose problème. Je l'avais également indiqué.

M. Charlie Angus: Très bien.

Cela m'intéresse parce que nous avons déclaré très clairement,
lorsque nous avons mis cette étude en chantier, que nous n'avions
pas le mandat du Comité permanent de la condition féminine ni ce‐
lui du Comité permanent de la justice qui sont concernés par cette
discussion sur le travail du sexe. Pour nous, nous cherchons à sa‐
voir si les dispositions de lois assurant la protection de la vie pri‐
vée, des images, et en particulier des images obtenues sans consen‐
tement, sont appliquées.
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J'ai posé avec insistance cette question: N'avons-nous pas de
lois? Le gouvernement libéral parle, lui, de mettre en place un nou‐
vel organisme de réglementation. À mes yeux, il s'agirait là d'un
ajout bizarre, car, ou nous avons des lois pour protéger contre la pé‐
dopornographie et, en cas de contraventions, il suffit d'imposer les
sanctions prévues dans ce type de cas... Cela me paraît relativement
simple à faire, mais que pensez-vous de l'idée d'un organisme de ré‐
glementation des contenus en ligne?

● (1200)

Mme Jennifer Clamen: Je vais vous redire ce que j'ai dit au dé‐
but de mon intervention. Le problème que pose cette discussion,
tout comme les autres devant ce comité, est la confusion qui est
faite entre la situation des jeunes et celle des adultes. Je ne parviens
pas à saisir la logique.

Je crois que Mme Wesley vient tout juste de le formuler fort
bien. Au lieu de prétendre que vous poursuivez la même conversa‐
tion, je crois que vous devriez la reprendre du début en faisant soi‐
gneusement la distinction entre les divers sujets dont vous traitez en
même temps. Vous m'interrogez maintenant sur la réglementation
d'Internet, mais j'ai également suivi les témoignages et cela m'a per‐
mis de constater que les gens disent qu'ils ont une maison et que
maintenant ils doivent penser d'une certaine façon à leurs enfants…

M. Charlie Angus: Êtes-vous d'avis qu'un nouvel organisme de
réglementation changerait cela?

Mme Jennifer Clamen: Non. Il n'est pas nécessaire d'avoir une
nouvelle réglementation.

Nous ne croyons pas qu'une nouvelle réglementation de l'indus‐
trie du sexe devrait…

J'aimerais toutefois dire également, en toute équité, que vous au‐
riez pu entamer la discussion sur le volet de la protection de la vie
privée de votre mandat, qui nous intéresse réellement, mais la pre‐
mière personne que vous avez choisi d'inviter, à ce que m'a dit la
greffière, pour fixer le cadre de la discussion était un représentant
de l'organisme vancouvérois appelé Rape Relief qui vous a expli‐
qué que le travail du sexe est, presque par définition, une forme
d'exploitation. C'est ainsi que cette conversation a débuté.

M. Charlie Angus: Très bien. Je vous remercie de ce commen‐
taire.

C'est un point que je tiens vraiment à clarifier, parce que nous
avons un mandat très simple, qui est de déterminer si des images
sont ou non utilisées sans consentement. C'est par là que nous
avons commencé et c'est là que nous étions rendus. Nous avons re‐
çu quantité de mémoires venant de concitoyens représentant tous
l'éventail politique, comme c'est leur droit. Savoir si quelqu'un aime
ou non Madonna ne m'intéresse guère, mais ce que je veux savoir
est si la législation en vigueur a suffisamment de dents pour proté‐
ger les personnes qui n'ont pas donné leur consensus.

C'est l'article paru dans le New York Times qui a déclenché cette
étude. Il ne me paraît pas utile de prétendre que le contenu de cet
article est fabriqué de toutes pièces ou qu'il relève d'une sorte de
programme d'extrême droite. Il pose des questions très sérieuses.
Pourquoi une personne, qui a été un enfant, et dont les images ont
été exploitées…? Pourquoi ces images ont-elles été mises sur Porn‐
hub sans que vous parveniez à les faire retirer? C'est une question
simple et directe. Nous imaginions que les réponses seraient passa‐
blement simples à obtenir.

Je me suis entretenu avec un dirigeant de Pornhub qui m'a dit
être fort déconcerté par le refus de ce site de résoudre ces cas. Il m'a
expliqué qu'il semble que ces cas ne représentent qu'un très faible
pourcentage de l'ensemble de leur modèle d'affaires, qui se révèle
par ailleurs très rentable. Je n'ai aucun intérêt dans le secteur de la
pornographie, qu'il soit ajouté à… ce n'est pas mon problème. Mon
problème est celui-ci: Pourquoi la vidéo de Serena Fleites s'y trou‐
vait-elle et pourquoi ne parvenait-elle pas à la faire retirer? Ce
n'était pas une jeune femme travaillant dans l'industrie du sexe,
mais une enfant. C'est tout.

Nous avons des lois qui devraient s'appliquer dans de tels cas.
Les droits des travailleuses et travailleurs du sexe à exercer dans un
contexte sécuritaire me paraissent tout à fait légitimes et méritent
d'être discutés, mais si je m'en tiens au mandat du Comité perma‐
nent de l'accès à l'information, de la protection des renseignements
personnels et de l'éthique, il s'agit de savoir si les personnes qui
n'ont pas donné leur consentement bénéficient ou non d'une protec‐
tion.

Je trouve parfaitement ridicule qu'un représentant de la GRC ait
expliqué à une victime que la police fédérale n'avait pas le mandat
de saisir sa vidéo d'assaut sexuel parce que les conditions d'utilisa‐
tion du site Pornhub le protègent. Or, le consentement qui avait été
donné était celui de son assaillant et non le sien. Vous pouvez, mes‐
dames et messieurs, penser que ce sont des histoires destinées à se‐
mer la confusion, à fâcher les gens et à les influencer… Pour moi,
c'est ce que j'ai entendu un témoin raconter. Je crois que si une vic‐
time appelle la GRC et leur dit: « Écoutez, je n'ai pas donné mon
consentement »… Personne ne croit les victimes. Elles s'adressent
tout le temps à la police, qui ne prend pas pour argent comptant les
témoignages des travailleuses et travailleurs du sexe.

Je veux savoir que les lois en vigueur dans ce pays pour des cas
de cette nature… Il faut que leur application soit relativement
simple. Pornhub est une entreprise très puissante. Elle dispose de
tous les outils disponibles dans le monde pour se défendre. Quand
des problèmes sont soulevés, comme c'est le cas avec Pornhub, qui
est une société canadienne, nous pouvons nous attaquer à elle. Nous
ne pouvons pas le faire avec les autres et nous n'avons d'ailleurs pas
le mandat de le faire. Toutefois, quand quelqu'un fait état d'un pro‐
blème en nous disant: « J'ai été agressée et la vidéo est toujours af‐
fichée sur ce site », il devrait être relativement simple de retirer
cette vidéo sans empiéter sur n'importe lequel des droits des tra‐
vailleuses et des travailleurs du sexe. Je trouve que c'est quelque
chose qui devrait être relativement simple à faire.

● (1205)

La vice-présidente (Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—
Lacolle, Lib.)): Un peu de silence s'il vous plaît.

Le président m'a demandé de le remplacer.

Monsieur Angus, nous allons permettre aux témoins de répondre
très brièvement.

M. Charlie Angus: En vérité, j'allais interroger Mme Lukings,
parce qu'elle a regardé comment ces choses se passent sur le Web
caché.

La vice-présidente (Mme Brenda Shanahan): Très bien. Je
vous remercie.

M. Charlie Angus: Je n'ai pas beaucoup entendu sa voix et j'ai‐
merais l'entendre parce que…
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Avons-nous besoin d'aller sur le Web caché si nous disposons de
lois servant simplement à protéger les gens qui devraient se trouver
sur les plateformes en ligne légales, pour simplement dire: « Non
c'est un problème. Retirez cette vidéo. Le reste du contenu de ce
site ne nous pose pas de problème. »?

Mme Melissa Lukings: C'est un appel à M. Angus. Et oui,
j'avais les cheveux foncés quand nous nous sommes rencontrés il y
a des années. Que se passe‑t‑il?

M. Charlie Angus: Où était‑ce?
Mme Melissa Lukings: À Terre-Neuve.
M. Charlie Angus: Oh, c'est vrai, j'avais moi aussi les cheveux

foncés à cette époque.
Mme Melissa Lukings: J'espérais que M. Harris serait ici, mais

ce n'est pas le cas.
M. Charlie Angus: Il est plus malin que moi. C'est pourquoi j'ai

fait appel à vous.
Mme Melissa Lukings: Pour répondre à votre question, nous

parlons des exigences que les sociétés doivent respecter. Au‑delà
des questions d'amalgame et de nous entendre sur la nature réelle
du problème dans ce cas‑ci, nous avons une société qui gagne de
l'argent en hébergeant des contenus. Nous savons déjà que la
LPRPDE oblige les entreprises à prendre les moyens nécessaires
pour assurer la protection de la vie privée et nous savons également
qu'il existe des technologies qui nous permettent… Je crois qu'on
parle d'empreintes digitales ou d'architecture Microsoft GDN pour
gestion des droits numériques.

Nous disposons également de technologies automatiques, qui
sont disponibles actuellement et qui permettent d'analyser les
images qui sont soumises et de compter le nombre de visages. Elles
peuvent également reconnaître différents visages. Pensez simple‐
ment à votre téléphone qui vous regarde pour s'allumer. « Oh, Me‐
lissa, vous avez pris une douche et vous avez l'air d'un troll au‐
jourd'hui. Je refuse d'allumer votre téléphone. » Eh puis, plus tard,
il estime que vous avez l'air normale et il s'allume. Chacun de ces
visages apparaissant dans une vidéo sera identifié comme étant ce‐
lui d'une personne différente.

Je ne vois pas pourquoi la nouvelle Loi sur la mise en oeuvre de
la Charte du numérique et les nouvelles règles d'application en ver‐
tu de la LPRPDE… au lieu de réglementer, nous pourrions imposer
un fardeau de la preuve plus exigeant sur le contenu, parce que, de
toute façon, les amendes vont être plus nombreuses. Si nous impo‐
sons un fardeau de la preuve plus lourd à l'hébergeur pour qu'il s'as‐
sure qu'il dispose bien d'un consentement et que des amendes sont
imposées à ceux qui ne respectent pas ces règles, je ne vois pas
pourquoi nous ne pourrions pas obtenir de Pornhub et des autres
hébergeurs de sites Web qu'ils respectent ces règles sur la partie vi‐
sible du Web. Les gens vont sur le Web caché…

M. Charlie Angus: J'ai épuisé mon temps de parole, et j'ai pro‐
bablement…

Le président: Monsieur Angus, vous avez largement dépassé le
temps qui vous était imparti.

M. Charlie Angus: Nous avons la nouvelle Charte. Nous allons
nous y intéresser à ce comité. Je travaille beaucoup mieux quand
quelqu'un fait mes devoirs à ma place.

Pourriez-vous me faire parvenir une partie de ce que vous avez
écrit sur la façon dont nous pourrions l'intégrer à la nouvelle
Charte?

Mme Melissa Lukings: Certainement. J'ai rédigé un document
de recherche de 76 pages sur le sujet ce semestre et j'ai obtenu un
A-.

M. Charlie Angus: Fantastique. Eh bien, le Comité vous décer‐
nera un A+.

Mme Melissa Lukings: Je ne peux pas citer de choses. C'est dif‐
ficile.

M. Charlie Angus: Ce n'est pas grave.

Mme Melissa Luckings: Mais je vous envoie le document dans
les prochaines 24 heures. Je peux donner les grandes lignes d'une
solution complète, avec des graphiques, des images, et ainsi de
suite.

M. Charlie Angus: Bien. Je vous remercie.
Le président: Nous allons passer à M. Carrie pour la deuxième

série de questions.

Monsieur Carrie, vous avez la parole.
M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Je vous remercie, monsieur

le président.

Je tiens à remercier les témoins de leur présence aujourd'hui.

Je vais revenir sur ce que disait M. Angus. Nous parlons de la
portée de l'étude et nous disons que nous ne voulons pas faire
d'amalgames... Nous examinons la protection de la vie privée et de
la réputation sur les plateformes en ligne. C'est le sujet de l'étude.

Madame Lukings, vous avez mentionné le défi que pose le Web
caché. Nous parlons de la prostitution. C'est très important, à mon
avis, et peut-être que nous devrions y consacrer une tout autre
étude, mais j'aimerais parler du partage d'images intimes. Je veux
parler des images non consensuelles mises en ligne sur des plate‐
formes.

Je me demande si vous suivez les travaux du Comité. Avez-vous
entendu le témoignage de certaines des victimes plus tôt dans cette
étude?

Mme Melissa Lukings: Oui et, en fait, j'ai entendu le témoi‐
gnage de beaucoup de victimes. J'ai travaillé dans un centre d'aide
aux victimes d'agression sexuelle pendant un temps aussi. Je sais
donc de quoi vous parlez.

M. Colin Carrie: J'ai entendu Mme Wesley dire que c'est une
question de protection de la vie privée.

Vous avez mentionné le Web caché, qui est extrêmement dange‐
reux. Vous avez aussi mentionné quelques idées que vous avez
eues. Je crois que tout le monde ici comprend que le gouvernement
a un rôle à jouer dans la protection des victimes, mais peut-être que
le débat devrait porter sur la nature de ce rôle.

Je me demande si vous pouvez en dire un peu plus sur votre idée
d'accroître la responsabilité des hôtes et de la forme qu'elle pren‐
drait, de votre point de vue.

Mme Melissa Lukings: Les règles actuelles en vertu de la
LPRPDE prévoient une amende pour les entreprises qui enfreignent
les dispositions relatives à la protection de la vie privée. Toutes les
entreprises doivent respecter ces règles et doivent suivre une façon
particulière de collecter leurs propres données, de les utiliser, de les
manipuler, de les communiquer, d'y accéder et d'autoriser des per‐
sonnes à y accéder.
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Il n'y aurait rien d'extraordinaire, dans l'application de la Loi de
mise en oeuvre de la Charte du numérique, à augmenter l'amende
infligée aux plateformes en ligne, sans les interdire totalement ou
faire qu'il soit impossible pour elles de fonctionner. Il s'agit de ré‐
duire les méfaits. Ce serait plus sûr que de forcer les gens à opter
pour le Web caché, où nous ne pouvons littéralement rien faire.
Nous ne pouvons pas intervenir ni aider du tout. Il faut savoir
qu'avec la Loi de mise en oeuvre de la Charte du numérique, nous
avons la possibilité d'envisager l'avenir et dire, très bien, nous vou‐
drions vraiment dire que ce n'est pas bien de faire cela à des per‐
sonnes, mais en bannissant ou en interdisant des choses, nous les
obligeons à opter pour la clandestinité. Qu'a donné la prohibition?

Nous avons l'occasion d'en parler maintenant. Qu'attendons-nous
des médias sociaux? Qu'attendons-nous d'autres plateformes sans
parler de criminalisation...? Pour moi, il ne s'agit pas de criminali‐
ser, mais de réglementer les entreprises. Sans criminaliser les per‐
sonnes qui se trouvent dans le contenu, nous pouvons imposer à
l'entreprise de vérifier qui sont les utilisateurs.

Pensez aux mêmes types de précautions que votre banque pour‐
rait utiliser. Vous avez un NIP. Certaines plateformes en ligne vous
demandent de présenter votre permis de conduire. Si un utilisateur
télécharge un contenu qui n'a pas été créé de manière consensuelle,
il peut être signalé et envoyé directement au modérateur. J'ai moi-
même un site Web que j'exploite. Je sais donc comment cela fonc‐
tionne. Il est possible de signaler des contenus et de les envoyer au
propriétaire du site Web qui peut ensuite vérifier qui est l'utilisateur.
Vous avez son permis de conduire. Il est possible de le retrouver.
C'est parfait. Cela marche très bien, bien mieux que le Web caché.

En augmentant les contrôles et la sécurité que l'entreprise doit as‐
surer, sans réglementer les personnes concernées, mais en imposant
des obligations à l'entreprise, on réduit la criminalisation des tra‐
vailleuses et travailleurs du sexe. Cela nous aide à repérer et à aider
les personnes qui sont exploitées ou dont des images sont téléchar‐
gées sans leur consentement. Elles ont ainsi plus de pouvoir, parce
que dès que la vidéo est signalée, elle est supprimée.

C'est une possibilité. Nous avons la technologie nécessaire pour
le faire. Nous pouvons le faire de manière que ce soit automatique.
Réellement.
● (1210)

M. Colin Carrie: Comme l'a dit un de mes collègues, nous es‐
sayons de nous tenir au fait de la technologie.

Mme Melissa Lukings: Exactement.

M. Colin Carrie: C'est presque impossible. J'ai beaucoup tra‐
vaillé sur la traite des personnes. Je pense que tout le monde est
d'accord sur le sujet. Quand une jeune personne implore le Comité
de trouver un moyen de travailler avec les organismes de réglemen‐
tation pour que ces images soient supprimées... Nous vous serons
très reconnaissants de tout ce que vous pouvez envoyer au Comité
qui l'éclairera.

La prostitution doit faire l'objet d'une tout autre étude.
Mme Melissa Lukings: Effectivement.
M. Colin Carrie: En fait, nous voulons nous concentrer sur le

partage d'images intimes et non consensuelles sur les plateformes
en ligne.

Je vous remercie infiniment de votre témoignage.

Le président: Je vous remercie, monsieur Carrie. Votre temps de
parole est écoulé.

Madame Shanahan, vous avez cinq minutes.
Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins de leur présence aujourd'hui mal‐
gré un préavis aussi court. Les exposés et les arguments que tous
les témoins ont présentés nous montrent qu'il s'agit d'un sujet très
complexe et très nuancé, qu'il y a d'autres perspectives, et que nous
devons entendre plus de témoins aux points de vue divers. Je pro‐
pose:

Que dans le cadre de l'étude de la protection de la vie privée et de la réputation
sur des plateformes telle Pornhub, le comité entende pendant au moins deux
heures d'autres témoins à sa prochaine réunion prévue.

Mme Melissa Lukings: Quels types de témoins?
Le président: Mme Shanahan a présenté une motion.

Votre intention est-elle de la soumettre à un débat, madame Sha‐
nahan?

Mme Brenda Shanahan: Oui, monsieur le président.
M. Charlie Angus: J'invoque le Règlement.

Mme Brenda Shanahan: Je peux présenter la motion par écrit...
Le président: Je donne la parole à M. Angus.
M. Charlie Angus: Nous avons demandé à des témoins de té‐

moigner et Mme Shanahan leur dit merci d'être venus, mais nous
allons vous interrompre pour parler de témoins que nous ne
connaissons pas et qui viendront peut-être.

Je trouve cela très grossier envers les témoins que nous avons. Je
crois que Mme Shanahan ne devrait pas les priver de la possibilité
de parler au Comité en nous retardant ainsi.
● (1215)

Le président: Madame Shanahan, j'aimerais quelques préci‐
sions. Si, en fait, nous débattons la motion, les témoins auront
moins de temps pour terminer leurs séries de questions.

Est-ce votre intention, madame Shanahan?
Mme Brenda Shanahan: Je propose de débattre la motion

maintenant.
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

La députée d'en face, Mme Shanahan, propose une motion en
pleins témoignages devant le Comité. Normalement, quand on pré‐
sente une motion, elle doit être par écrit. Aussi, avant de poursuivre
le débat, je demande si vous pouvez suspendre la séance le temps
que les copies papier soient distribuées dans la salle et que les co‐
pies numériques soient envoyées en ligne dans les deux langues of‐
ficielles.

Le président: J'y venais. Je pense qu'il en est ainsi au Comité en
cas de motion surprise. Je suspends donc la séance.

Je suis désolé...
M. Charlie Angus: Je suis désolé pour les témoins. Je n'ai ja‐

mais vu chose pareille. C'est fou.
Le président: Je présente mes excuses aux témoins. Je vais sus‐

pendre la séance.
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Mme Melissa Lukings: Attendez. Est-ce que nous ne...

Mme Jennifer Clamen: En fait, ce n'est pas fou pour nous...

Mme Melissa Luckings: Un instant...

Mme Jennifer Clamen: ... parce que c'est généralement ce qui
arrive.

Le président: À l'ordre, je vous prie.
M. Charlie Angus: On vous fait taire.
Le président: Monsieur Angus, à l'ordre, s'il vous plaît.

Je vais suspendre la séance afin que la motion soit distribuée aux
membres.

Si Mme Shanahan peut la transmettre à la greffière pour qu'elle
puisse la distribuer aux membres dans les deux langues officielles.

Cela peut demander un moment, sauf si Mme Shanahan l'a dans
les deux langues officielles.

Je suis désolé pour les témoins et les membres du Comité...
Mme Melissa Lukings: Eh bien, quand revenons-nous?
Le président: ... mais nous devons le faire maintenant.

Je suspends la séance.
● (1215)

_____________________(Pause)_____________________

● (1255)

Le président: Chers collègues, la séance reprend.

Je vous informe officiellement que nous attendons encore la tra‐
duction et, comme vous le savez, le Comité a décidé que nous ne
débattons pas les motions tant qu'elles n'ont pas été distribuées dans
les deux langues officielles. Nous ne savons pas pourquoi la traduc‐
tion tarde à arriver, mais nous avons plusieurs personnes dans
l'ordre d'intervention. J'espère que nous arriverons à une solution.

Je veux seulement vérifier que Mme Shanahan, qui est l'auteure
de la motion, n'est pas disposée à reporter le débat sur la motion.

Est‑ce exact, madame Shanahan?
Mme Brenda Shanahan: Monsieur le président, s'il y a consen‐

tement unanime à parler de cette motion vendredi, nous pouvons
entendre les témoins maintenant. Il nous faut le consentement una‐
nime des membres à l'examen de la motion vendredi.

Le président: La seule chose que nous puissions faire à ce stade
est d'autoriser le report du débat de cette motion. Je pense qu'elle
peut faire l'objet d'un débat. Sinon, ce sera vendredi ou à une autre
date.

M. Charlie Angus: Ce serait un débat à ajourner.
Le président: Si un de nos collègues voulait proposer d'ajourner

le débat. Il faut un consentement unanime à son report.
M. Michael Barrett: Monsieur le président...
M. Charlie Angus: Je propose [Difficultés techniques].
M. Greg Fergus: Que voulez-vous dire, monsieur Warkentin?
Le président: L'ajournement signifierait que la motion proposée

par Mme Shanahan ne serait plus débattue avant une date ultérieure
à fixer.

M. Michael Barrett: Monsieur le président...

Le président: On m'interpelle de toutes parts. J'ai un ordre d'in‐
tervention.

La parole est d'abord à M. Barrett.
M. Michael Barrett: Je vous remercie, monsieur le président.

C'est pour cela que j'attirais votre attention.

Il nous restait pas mal de temps à la réunion. Comme l'a fait re‐
marquer M. Angus, il nous reste deux minutes avant la fin prévue
de la réunion. C'est le jour de la présentation du budget et les
membres sont attendus ailleurs.

Je ne suis pas parlementaire depuis aussi longtemps que d'autres
autour de cette table, mais j'ai pris part à quantité de réunions de
comité et c'est assurément la première fois que je vois des témoi‐
gnages écourtés par le dépôt d'une motion demandant d'entendre
plus de témoins. La motion a été présentée de telle manière qu'on
ne peut y voir qu'une manoeuvre dilatoire pour éviter les autres
questions sur lesquelles le Comité s'est penché vendredi dernier.

Monsieur le président, je suis désolé de cette perte de temps pour
les témoins qui comparaissaient aujourd'hui et, étant donné que la
motion présentée vise à faire perdre du temps au Comité, je propose
que la séance soit levée.

● (1300)

Le président: Il s'agit d'une motion ne pouvant pas faire l'objet
d'un débat. Je demande donc à la greffière de m'aider à procéder à
un appel nominal à son sujet.

La greffière du Comité (Mme Miriam Burke): Mon‐
sieur Dong.

M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Non.
La greffière: Monsieur Fergus.
M. Greg Fergus: Non.
La greffière: Madame Lattanzio.
Mme Patricia Lattanzio: Non.
La greffière: Madame Shanahan.
Mme Brenda Shanahan: Non.
La greffière: Monsieur Sorbara.
M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Abso‐

lument pas. Non.
La greffière: Monsieur Barrett.
M. Michael Barrett: Après nous avoir fait perdre notre temps,

oui.
La greffière: Monsieur Carrie.
M. Colin Carrie: Oui.

[Français]
La greffière: Monsieur Gourde.
M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Oui.
La greffière: Monsieur Fortin.
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Par respect pour les

témoins qui sont ici, pour le processus parlementaire et, surtout,
pour la démocratie, je vais voter oui.
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[Traduction]
Le président: Monsieur Angus.
M. Charlie Angus: Oui. Nous avions 40 minutes pendant les‐

quelles les témoins auraient pu parler. Les libéraux ont bloqué ce
temps. Ils ont fait obstruction. Nous devons y mettre un point final
et remettre de l'ordre dans les affaires. C'est vraiment embarras‐
sant...

M. Han Dong: Il s'agit là d'un point de débat.

J'invoque le Règlement, monsieur le président.
M. Charlie Angus: Je vote oui.
M. Han Dong: Le membre sait que l'ordre du jour dit que...
M. Charlie Angus: Vous ne me ferez pas taire.
Le président: À l'ordre, s'il vous plaît.

Monsieur Dong, nous sommes au milieu d'un vote.
M. Charlie Angus: Nous sommes au milieu d'un vote, monsieur

Dong. Voyons.

M. Han Dong: Vraiment. Pourquoi débattiez-vous?
Le président: À l'ordre, je vous prie.

Madame la greffière, quel est le résultat du vote?

La greffière: Pour, cinq; contre, cinq.

Le président: Il y a égalité des voix.

Il est de coutume que les greffiers autorisent la poursuite du dé‐
bat. C'est une position difficile, car les membres doivent quitter la
salle pour s'acquitter d'autres responsabilités. C'est pourquoi je me
prononce pour l'ajournement, parce que je ne sais pas comment je
peux continuer, alors que les membres du Comité ne peuvent pas
rester.

Je vote en faveur de l'ajournement.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-ver‐
bal])

La séance est levée.
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